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Après avoir passé du temps à la Maison des 
Réfugiés et avoir parfois participé au travail 
de traduction, nous avons l'idée de mettre à 
disposition de nos camarades de la Maison des 
Réfugiés un résumé de ce que nous lisons en 
français. Nous voulons ainsi  faciliter votre accès 
à l'information en français, et particulièrement à 
ce qui se dit et s'écrit au sujet des immigrés. Ainsi, 
nous avons l'idée de publier une revue de presse 
occasionnelle dans laquelle nous traduirons et 
diffuserons une petite sélection d'informations 
et d’articles provenant des médias français. Nous 
voulons offrir une vision globale de la politique 
en France relative au gouvernement, aux partis 
et institutions officielles mais également aux 
différents groupes, associations et luttes, et 
ainsi fournir des informations au sujet de la 
question des demandeurs d’asile. Nous avons 
en tête l’objectif plus ambitieux de transformer 
cette publication en un média des résidents 
de la Maison des Réfugiés ; un espace qui leur 
serait dédié, dans lequel ils donneraient leur avis 
sur des questions diverses, exprimeraient leurs 
pensées, leurs revendications, noteraient leurs 
rêves, raconteraient leurs  histoires, éciraient des 
poèmes, etc … Il est prévu que cette publication 
soit trilingue, en français, en arabe et en persan, 
de façon à ce qu’idéalement, la traduction en 
persan ou en arabe d’articles français encourage 
l’apprentissage de la langue française, mais…

Hélas ! L’ordonnance d’expulsion ne nous 
laissera peut-être pas beaucoup de temps pour 
poursuivre cette expérience, mais elle nous 
laisse au moins la possibiltié de démarrer cette 
expérience. C’est ainsi qu’après une courte 
période de doutes, nous avons décidé de publier 
le premier numéro de cette revue de presse 
occasionnelle, qui  traite de sujets en rapport 
avec le Lycée Jean Quarré ; et nous attendons vos 
écrits pour le prochain numéro.
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Le tribunal administratif de Paris a 
ordonné aux migrants qui squattent le 

lycée Jean Quarré à Paris 

Le tribunal enjoint aux occupants de « libérer 
sans délai les locaux ». « A défaut de déférer à 
cette injonction dans un délai d’un mois (…), la 
Ville de Paris pourra requérir le concours de la 
force publique pour procéder à leur expulsion 
», précise-t-il, selon une décision prise vendredi 
25.

« Risque grave de sécurité »
La Ville de Paris avait saisi en référé le 

tribunal administratif, considérant que ce 
lycée désaffecté n’était pas « adapté » à 
l’hébergement d’une population estimée à 
environ 500 personnes, qu’« il existe un risque 
grave de sécurité ainsi que des problèmes 
d’hygiène » et que « des faits de violence et 
d’insécurité ont été constatés ».

La mairie souhaite transformer les locaux 
en « centre d’hébergement adapté à l’accueil 
de réfugiés avant le début de la période 
hivernale», le 1er novembre, et veut réaliser 
auparavant des travaux. Elle assure que les 
occupants éligibles à l’asile en France seront 
hébergés pendant un mois le temps d’effectuer 
leurs démarches.(…)

 
« Hors de question qu’ils se retrouvent 

à la rue »
La Ville de Paris a déclaré à l’AFP prendre 

note de cette décision en affirmant « suivre 
la situation d’urgence et sanitaire sur place ». 
Si la décision ne permet pas l’intervention des 
forces de police avant un mois, « elle rappelle 
aux occupants qu’ils doivent quitter le lycée », 
mais « quitter les lieux de façon sèche n’est pas 
une option et il est hors de question qu’ils se 
retrouvent à la rue ».

Dans cette optique « il est important » que 
les migrants et associatifs qui les soutiennent 
« ouvrent les portes pour permettre un 
recensement », ajoute-t-on de même source.

http://www.lemonde.fr/ immigrat ion-et-diver-
site/article/2015/09/26/paris-la-justice-donneun-
mois-aux-migrants-pour-quitter- le- lycee-jean-
quarre_4773022_1654200.html
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Langue de bois, mensonge et 
brutalité, à la mode de Paris

Le lycée Jean-Quarré, désaffecté depuis des 
années, est occupé par quelques centaines de 
migrant-e-s depuis la fin du mois de juillet. À 
l’époque, grand seigneur, le premier adjoint 
de la Mairie de Paris, Bruno Julliard, avait 
déclaré« Ces migrants ont, au péril de leur vie, 
traversé le Sahara, la Méditerranée, ils ont fui la 
guerre en Afghanistan, au Soudan ou, pour les 
Érythréens, une dictature sanglante : la France, 
mais surtout Paris, leur doivent l’hospitalité et 
l’accueil ».La maire de Paris elle-même, Anne 
Hidalgo, affirmait alors dans une tribune avec 
d’autres maires européens la « nécessité de 
maintenir nos sociétés généreuses ouvertes 
sur le monde ».Mais les belles paroles ont une 
fin, et cette semaine la Mairie de Paris a décidé 
de demander l’expulsion des habitant-e-s.

Pour ne pas trop donner l’impression de se 
renier, il faut quand même sortir les beaux 
atours. C’est donc dans son beau complet noir 
que le représentant de la mairie explique à la 
juge et aux soutiens présent-e-s en nombre 
dans la salle du Tribunal Administratif que 
c’est bien par humanisme et grandeur d’âme 
que la mairie demande l’expulsion du lycée. Il 
explique alors, « témoignages » à l’appui, que le 
lycée n’est pas aux normes de sécurité, que des 
épidémies se sont déclarées parmi les migrant-
e-s, que des « rixes » ont été constatés, et que 
les riverains se sont plaints de la situation. Plus 
encore, le représentant explique à la barre 
que, justement, le plan de la mairie pour ce 
bâtiment était de le transformer en centre 
d’hébergement d’urgence depuis longtemps 
car « la ville a la plus grande considération 
pour ces personnes qu’on dit migrants ». Et 
c’est pour cela, d’après lui, qu’il y a « urgence » 
à expulser le lycée, « urgence » à ce que la 
justice se prononce, même si cela nécessite 
de ne notifier la séance du tribunal que deux 
heures avant sa tenue...

Mensonge, mensonge, mensonge.  
L’avocat de la défense, membre des 
soutiens du lieu, reprend point par point.Les 
« témoignages » ? Un article de Libération inclus 
dans le dossier de recours de la mairie qui ne 



Le 30 Septembre 2015La Maison                          4

        
           
            
        
         
           
         
        
         
        
            
         
           
         
           
        
         
            
         
        

 
           
             
       
          
        
           
         
         
          
         
         
          
          
          
            
          
        
         
         
          
            
         

cite que des anonymes et des « on-dit ». Ou 
encore, une liste d’appel des « riverains », 
mais aucune plainte enregistrée par la police. 
Et puis les véritables « riverains », comme le 
soulève l’avocat, « est-ce que ce ne sont pas 
ceux qui se mobilisent pour venir en aide ? ». 
La volonté de la mairie de transformer le lycée 
désaffecté en centre d’hébergement ? Il n’en 
ait aucune trace : ni note, ni compte-rendu, 
ni mémo...« ni même un post-it », comme le 
soulignera ironiquement l’avocat. L’urgence 
invoquée par la mairie ? Cela fait deux mois 
que les migrant-e-s ont trouvé refuge dans ce 
lycée désaffecté, qui évidemment n’est pas le 
lieu idéal, mais qui est celui qu’ils ont réussi 
à obtenir. De nombreux représentants de la 
mairie sont d’ailleurs passés depuis le début 
au lycée. Ont-ils « découvert » l’urgence, d’un 
jour à l’autre ? Ou bien derrière tout cela, 
n’y a-t-il qu’une simple vitrine politicienne 
destinée à préserver autant que possible 
l’image mensongère d’une ville « humaine » ?

Mensonge aussi, dans lequel le représentant 
s’embourbe dans sa langue de bois, lorsqu’il 
prétend que c’est pour « préserver la dignité 
des migrant-e-s » que la mairie demande 
l’expulsion. A la rue, sans abri, est-ce ainsi 
que les problèmes réels vécus par les migrant-
e-s vont être réglés ? Les épidémies, les 
tensions et les bagarres s’arrêtent-elles donc 
lorsqu’on dort sur le beau trottoir parisien ? 
Le représentant de la préfecture de police, 
présent au tribunal, profite d’une intervention 
pour se plaindre que les occupant-e-s du lycée 
ne laissent pas la police entrer à l’intérieur... 
Parce que les matraques et les gaz des CRS, 
devant la halle Pajol, ça aussi, c’était pour la 
dignité des migrant-e-s ?

Et puis parfois, les mensonges doivent cesser, 
car même cette justice de classe doit parfois se 
vêtir d’un peu d’impartialité. Ainsi, lorsque la 
juge lui demande si des logements sont prévus 
pour accueillir les habitant-e-s expulsé-e-s, le 
représentant de la mairie est bien embêté. Il 
finit pourtant par avouer crûment : « nous 
voulons une expulsion sans délai, mais ce qui 
se passe après, je ne peux pas vous dire ». Bien 
sûr, « autant que possible », la mairie cherche 
des relogements. Mais là...

Les relogements que proposent 
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« habituellement » la mairie de Paris sont 
en effet très critiqués par les migrant-e-s et 
leur soutien. Des habitant-e-s du lycée en 
reviennent d’ailleurs, refusant d’être éparpillé-
e-s au quatre coin de la région parisienne, 
isolé-e-s dans des centres, sans ticket de métro 
pour revenir sur Paris, parfois entassés dans 
des chambres et sans aide juridique. Isolés et 
divisés pour mieux cacher la misère, voilà donc 
la devise de Paris version PS. Mais ce vendredi, 
dans le tribunal, la mairie dévoile enfin son vrai 
visage : elle n’a pas de solution, et ne cherche 
même pas à faire semblant d’en avoir.

Pourtant des logements vides, des lycées 
désaffectés et des casernes abandonnés qui 
pourraient être réhabilités et reconverties pour 
ceux et celles qui en ont le plus besoin, il y en 
a. La solution, ce n’est pas l’expulsion du lycée 
Quarré, mais des logements pour toutes et 
tous, dans des conditions décentes, avec l’accès 
à la santé, l’éducation... Mais cela, cette mairie 
qui relaie les politiques du gouvernement ne 
peut pas l’offrir, car il faudrait s’attaquer à 
ceux qui les possèdent et qui spéculent, tout 
en abandonnant l’image de carte postale qu’ils 
sont en train d’essayer d’imposer à Paris. Mais 
dans cette salle de tribunal, ce sont leurs règles 
qui dirigent, et qui permettent notamment à la 
juge de refuser le renvoi du procès demandé 
par l’avocat.

Et leurs règles viennent de décider que le 
lycée sera évacué de ses « occupants sans 
titre », comme il est écrit sur le rendu du 
tribunal : « Le juge des référés a enjoint aux 
personnes occupant le site de l’ancien lycée 
Jean Quarré (Paris 19e) de libérer les locaux 
sans délai. Au terme d’un mois, la ville de 
Paris pourra procéder à leur expulsion avec 
le concours de la force publique. ». Deux 
phrases lapidaires pour expliquer qu’on envoie 
des gens dormir à la rue, c’est ainsi. A nous 
de réagir, car décidément dans ce monde-là, 
même pour être simplement solidaires avec 
les plus démuni-e-s, on ne peut compter que 
sur ses propres forces.

http://www.revolutionpermanente.fr/Migrants-
Expulsion-de-la-Maison-des-Refugie-e-s
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Mise au point du 20 septembre 
sur la nature des hébergements 

proposés :
  
- L’éclatement est de mise : les per-

sonnes qui campaient devant la Mairie 
du XVIIIème ont été relogées intra mu-
ros ou en première couronne (à l’excep-
tion du CHU dans le CRA de Vincennes, 
d’un foyer à Bobigny et du triste CASP 
de Nanterre) et celles d’Austerlitz beau-
coup plus loin : Persan, Saint-Ouen l’Au-
mône (95), Champceuil sur Marne 
et Saint-Pierre-du-Peray (91), Mezy 
sur Seine (78) Choisy le Roy et Vitry sur 
Seine (94) 

 - Les conditions 
d’hébergement 
vont du 
catastrophique 
comme à 
Nanterre (mais 
aussi à La Caserne 
de Reuilly dans le 
XIIème où ce sont 
des personnes 
solidaires qui 
ont apporté 
serviettes de 
toilette et 
couverture car 
pour l’instant, 
il n’y a pas le 
chauffage !) au relativement correct.

  - On y voit donc que le fait de 
laisser rentrer ou non des personnes 
de l’extérieur dépend totalement de 
l’arbitraire de celui ou celle qui dirige 
le centre, quand les ordres ne viennent 
pas directement de plus haut (cf. affaire 
avec Emmaüs).
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Dans tous les cas, ce ne sont que des 
hébergements cache-misère qui ont 
été proposés, et l’État et les instances 
gestionnaires de la situation suivent 
la même logique : disperser, briser les 
liens, réprimer quand les personnes 
osent leur dire que ça ne convient pas, 
et mettre des bâtons dans les roues des 
tentatives d’organisation autonomes 
avec les personnes.

Il n’y a aucune harmonisation dans la 
durée d’hébergement, qui est arbitraire : 
il semblerait que la logique générale soit 
"un mois ou plus sauf contre-ordre au 
niveau des changements de situation 
administrative des personnes". 
Quand on sait qu’un mois est la durée 
réglementaire entre le dépôt du dossier 
OFPRA et le premier rendez-vous en 
préfecture - et la durée du récépissé 
fourni à ce moment, on comprend 
mieux ce chiffre.

Mais, du fait du blocage total des 
administrations du droit d’asile, les 
personnes en demande attendent 
souvent beaucoup plus longtemps, et 
surtout toutes les personnes n’en sont 
pas au même point de leur demande. 
Des centres d’hébergement annoncent 
ainsi que les personnes pourront 
rester jusqu’à l’aboutissement de leur 
demande d’asile, tandis que d’autres 
sont sur des durées arbitraires de 21 ou 
35 jours. Dans le premier cas, cela pose 
un réel souci : qu’en sera-t-il de toutes 
les personnes Dublinées (que l’État 
français va renvoyer vers un autre état 
membre) dont certaines ont déjà été 
mises à la porte de leur hébergement 
début septembre ? Et pour toutes les 
personnes déboutées ?
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https://paris- luttes. info/evacua-
on-des-campements-3793

De plus, deux choses importantes sont à 
signaler :

 -  pour toutes les personnes non relogées, 
l’OFII, en charge de leur hébergement en 
CADA (Centre d’Accueil de Demandeurs 
d’Asile) est incapable de faire face à la 
demande, et renvoie les personnes vers 
France Terre d’Asile pour que l’association 
les aide à remplir leur dossier de demande 
d’hébergement. Il y a donc actuellement des 
personnes qui font la queue toute la nuit 
devant les locaux du 4 rue Doudeauville, 
pour espérer remplir un dossier qui ne leur 
donnera droit à rien au vu de la situation 
actuelle!

-  il faut aussi signaler qu’un réfugié hébergé 
a vu des policiers venir arrêter une personne 
dans un centre d’hébergement. Cette 
personne était protégée de par sa situation 
administrative, mais il faut penser à l’accès 
que les noms donnés pour les hébergement 
fournit à la préfecture. N’oublions pas non 
plus que la simplification des démarches 
de demande d’asile annoncée par le 
gouvernement va de pair avec un meilleur 
taux de reconduite à la frontière pour les 
débouté-e-s !
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